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INSTITUT DES PARCS NATIONAU-X DIT CONGO BELGE 
----------------------------------~---------

COMITE DE DIRECTION 

8geme seance 
-----------~ 

Samedi,17 fevrier 1940, a 10 heures. 

PROCES - VERBAL 
--------------.. 

PRESENTS 

MM. V. VAN STRlI.ELEN , 	 President, 
J. RODHAIN, 	 Vice-~resident, 
M. 	 van den ABEELE, Delegue de Monsieur Ie 

Ministre des Colonies. 

R. BOUILLEUNE, 
P. BURGEON, 
P. CHARLES, 

L • HAillJr...AN , 

J. :MAURY, 
W. ROBYNS, 	 ~Hembres , 
J-p. 	HARROY. Secretaire du Comite de 

Direction. 
-: ... :-:-:-:-: .... 

La seance est ouvene sous la presidenoe de Monsieur V. VAN 

STRAELEN. 

Le President rappelle que ce 17 fevrier 1940 correspond au 

sixieme anniversaire de la mort de Sa Majeste Ie Roi Albert 

et evoque la grande figure du Fondateur de l'institution. 


Le President fait ensuite l'eloge funebre de Monseigneur

LADEUZE, Reoteur Magnitique de l'Universite de Louvain qui, 

sans avoir siege dans l'un dos Colleges direoteurs de l'Institut, 

a neanmoins toujours temoigne a l'egard de oe den1ier une sympa

thie qui, en plusieurs ocoasions, s'est manifestee par des aetes. 


APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE ANTERIEURE. 


Moyennant. un:e remarque de Monsieur P. BURGEON, remarque dont Ie 

texte sera consigne au Proces-Verbal de la seance suivante, Ie 

Proces-Verbal de la 88eme ( 23 deeembre 1939) est approuve a 

l'unanimite. 


RAPPORTS DES CONSERVATEURS EN AFRIQUE. 


Rapports de Rutshuru pour les mois de novembre et deoembre 1939. 


M. BOUILLENNE insiste pour que Ie poste de Delegue aux Visites 
ne reste pas sans titulaire pendant l'absenoe du Commandant 
HUBERT, rentre en Europe en fevrier 1940. 
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Sur proposition de M. van den ABEELE, l'Institut insistera 
aupres du Departement des Colonies pour qu'aucune concession 
ne soit accordee a des Europeens sur les territoires abandonnes 
en 1934 par 1 'institution en faveur des communautes indigenes. 

D. ROBYNS, HAll/IAN et BOUILLE:tINE demandent que les observations 
d'inter@t botanique des Conservateurs soient appuyees, autant que
possible, sur des echantillons d'herbiers. 

Le Comite releve avec mecontentement le retard apporte par le 
Delegue aux Visites dans la production de ses piecos mensuelles. 

RAPPORT DE FIN DE MISSION DU DOCTEUR L. van don BERGHE. 

Le Comite se voit soumettre un rapport, d'une fort belle presen
tation, dans lequel M.le Docteur L. van den Berghe resume les 
observations qulil a recueillies lors de son passage au Parc 
National Albert. Ce rapport n'est pas destine a la publication 
et il sera examine successivement par les membres du Comite. 

DECISION 784.- DOCUMENTNeION PHOTOGRAPHIQUE. 

Des agrandissements des meilleurs cliches de 
l'Institut seront groupes en albums, afin d'en 
rendre commode la consultation par des tiers. 
Pour couvrir les frais de ce travail, un credit 
de VDJGT-CINQ MILLE FRANCS sera demande a la 
Fondation pour Favoriser l'Etude &cientifique des 
Parcs Nationaux du Congo Belge. 

DECISION 785.- ENGAGEMENT D'UN COHSERVATEUR..ADJOINT. 

M. Jacques de WILDE, Agent territorial de 2eme 
classe, actuellemont a Costermansville, sera deta
che par Ie Gouvernement aupres de l'Institut et 
adjoint, en qualite de stagiaire, a M.H. HACKARS, 
Conservateur de :rvfu.tsora du Parc National Albert. 
Pendant la duree de ce stage, l'Institut prend 
a sa charge Ie paiement du traitement de M. de 
Wilde et les versements destines a la constitution 
de sa pension. 

DECISION 786.- CONSERVATEUR DUPARC NATIONAL DE LA KAGERA. 

En l'absence de M.R •. VERHULST, en conge en Europe, 
son remplaQant au poste drAdministrateur Territo
rial de Kibungu, M. Jean COLINET, exercera les 
fonctions de Conservateur du Parc National de la 
Kagerall 

La situation financiere generale de l'Institut ne permet pas 
d'envisager en 1940 Ifengagement drun Conservateur full-time 
pour ce Parc National, bien que le budget de cet exercice en 
ait prevu le traitement.· 
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Le Comite prend note que 10 Commandant B.E.M. A. GILLIARD, 
ancien Charge de mission de l'Inst1tut, envisage la possibilite 
d'exercer au RUANDA un commandement militaire, a 1 'occasion 
duquel il s'offrirait a remplir les fonctions de Conservateur 
ff. du Parc National de la Kagera. 

DECISION 787.- PREVISIONS BUDGETAIRES POUR 1940. 

Subsidiairement a sa decision precedente, le 
Comite autorise Ie passage au poste de budget
"Parc National Albert - Station de Rutshuru-
Rumangabo - Depenses extraordinaires - Construc
tions et amenagement", d 'une tranch.e de 70.000,-
frs a prelever sur le poste "Parc National de la 
Kagera- Depenses ordinaires - Traitement du Con
servateur". 

DECISION 788,- CONSERVATEUR DU PARO NATIONAL DE LA GARAMBA. 

Le Major P. OFFERMANN devant rentrer prochainement 
en Belgique, Ie Comite envisage son remplacement 
par M.C. SMETS, ancien Magistrat de la Colonie. 
La date d1engagement de M. SMETS reste fonction 
de l' epoque du retour du Maj or Offermann et des 
disponibilites du budget en cours. 

CONTROLE PAR LA COUR DES COMPTES DE LA CoMPTABILITE DE L'INSTITUT. 

Des pourparlers avec le Departement des Colonies etabliront jus
qu'a quel point l'institution devra, dans l'avenir, soumettre 
sa comptabilite au contrale de la Cour des Oomptes. 

BTUDES VULCANOLOGIQUES AU PARO NATIONAL ALBERT. 

M.J. VERHOOGEN a zoe'dige un programme de collaboration avec la 
"Carnegie Institution of Washington", en vue de developper l' etude· 
de la vulcanologie dans le massif occidental des VIRUNGA (Deci
sion 764 du Comite de Direction/ 87eme seance - 18 novembre 1939).
MM. J. W.rAURY et M. ROBERT) rapporteurs, s' accordent pour juger 
ce projet insuffisamment precis. De nouvelles propositions seront 
demandees a M. VERHOOGEN, Iorsque l'institution sera en possession
de Ia re'')onse de M. Ie Dr, John C. MERRIAM, President Honoraire 
de la Carnegie Institution, qui a ete pressenti suivant decision 
764 du Comite. 

PLANTATIONS DE BAMBOUS PRES DES LIMITES DU PARC NATIONAL ALBERT. 

Pour procurer aux indigenes des ressources en bois de construc
tion et de chauffage, Ie Service de l'Agriculture entreprend l'in
troduction au Kivu de plusieurs essences de bambous. 
MM. BOUILLENNE, HAU~MN et ROBYNS, rapporteurs, considerent que de 
tels essais m@me pratiques a proximite des reserves integrales ne 
presentent aucun danger pour les peuplements de bambous indigenes 
existant dans les Parcs Nationaux. 
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Le Comite emct Ie voeu que les modes de propagation des bambous 
implantes fassent l'objet dtune etude prealable approfondie. 

DECISION 7890- JillCO"LTESJA"fIJ~ LE FARC NATIONAL ALBERT, de....!. 
H.J. BREDO~ 

..t.:JlJ. .., ........*11940, TVI.H.J. BREDO, entomologiste du 

Gouvernement, etudiera dans les plaines du Lac 
Edo'.lard, Ie comportement du Criquet Nomade. 
M" BREDO est autorise a recolter des insectes et 
des plantes dans 1 e Parc National . A 1 bert au cours 
de sa ITJission" 
II pourra, de mgme que Madame BREDO, circuler gra
tuitement dans les reserves integrales et loger
dans les gites de ltInstitut. 

DECISION 790.- ~AGEMENT DE PERSONN]~L TEMFORAIRE. 

Subsidiairement a sa Decision 788 ( 88eme seance
23 decembre 1939), Ie Comite ratifie 1 'engagement' 
pour la duree de la mobilisation, en qualite de 
gargon de bureau et au traitement mensuel de 
MILLE FRANCS, de M. Eloi PIERARD, ancien Chef de 
Gare du B. C .K. 

DECISION 791.- PROJECTION DES FILMS DE L'INSTITUT. 

A la demande de M.P. van OYE, membre de la Commis
sion, la Societe Scientifique Dodonaea est autori 
see a beneficier, pour la projection des films de 
l'Institut, d'une reduction de 50% sur le tarif 
en vigueur. 

DECISION 792.~ DISPOSITION DES FONDS DEPOSES, PAR L'INSTlTUT, A 
·LA BANQUE DU CONGO BELGE A USUMBURA. 

Le remplagant de M.R. VERHULST, M. l'Administrateur 
Territorial J. COLINET, est autorise temporaire
ment a disposer des fonds deposes par l'Institut 
a la succursale d'Vsumbura de la BanqUe du Congo
Belge. 

SUBSIDE DU POMITE, SPECIAL DU KATANGA~ . 
Pour l'exercice 1940, Ie Comite Special du Katanga a octroye a 
l'Institut un subside de CENT MILLE FRANCS. 

DECISION 793.- GESTION DE LlINSTlTUT EN CAS D'OCCUPATION DU 
TERRITOIRE PAR UNE ARMEE ENNEIvIIE. 
Le cas ou la capitale serait occupee par un enva
hisseur est envisage f • 

Le President, que sa qualite de Directeur du 
Musee Royal d'Histoire Naturelle de Belgique 
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contraint a rester a Bruxelles, reqoit pleins 
pouvoirs pour gerer tous les inter@ts de l'Ins
titut en torritoiro occupe.
Une delegation de pouvoirs analogue est prevue 
pour le Vice-President que ses fonctions amene
raient a suivre le Gouvernement en dehors du 
territoire envahi. 
En cas de besoin, M.M. VMT STRAELEN et RODHAIN sont 
auto rises a transmettre leurs pouvoirs a un autre 
membre du Comite, a un membre de la Commission 
et m@me a toute personne qu'ils jugeraient oppor
tun~ 

La seance est lev/3e a 13 h. 10. 

-:-:-:- :-:- :-:-:-:-:

LE SF,'o;;:-"!'! r~i [:::1 COMITE 

D~ DL::~EJi' ION, 

) 
V. VANJ san-Paul HARROY. 
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